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Convoqué le mardi 11 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 juin 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE,Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, 
Sarah EL ATMANI,Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie 
MASSART,Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-
ROBERT, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Audrey DE LA GRANGE, Laure FARGIER, Arnaud JULIEN,Gérard LANNELONGUE,Nadia MIRAOUI, 
Françoise PRUNIER, ,Frédéric TSITSONIS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Voeu pour la reconnaissance du droit de vote des résidents étrangers aux 
élections locales 

 
 
Cédric SUDRES rapporte : 

En 1981, François Mitterrand promettait d’accorder le droit de vote aux résidents étrangers non communautaires 
aux élections locales. Trente ans plus tard, François Hollande s’est lui aussi engagé dans sa 50ème proposition à 
tenir cette promesse pour favoriser l’implication des étrangers non communautaires dans la vie publique. 
 
En 2013, plus de 2 500 000 personnes étrangères résident en France. Elles travaillent, paient des impôts, 
participent à la vie économique et sociale du pays, à la vie associative ou syndicale locale, et n’ont pourtant pas 
le droit de s’exprimer lors des scrutins locaux. 
 
Ville internationale depuis son origine, Montpellier possède une part importante d’habitants étrangers, qui 
participent activement à la vie de la cité. Elle entend cultiver cette richesse et permettre à ces résidents étrangers 
de faire entendre leur voix au sein de son Conseil consultatif des résidents étrangers. Le CCRE résulte d’une 
volonté ancienne de Mme le Maire ainsi que des membres du Conseil municipal montpelliérain, d’impliquer et 
de faire participer les résidents étrangers à la vie politique et démocratique de leur ville, préparant ainsi le 
chemin de leur accès prochain aux élections locales. 
 
Dans le cadre de la journée de mobilisation « nationale » pour le droit de vote des étrangers, lancée par le 
Conseil français de la citoyenneté de résidence (Cofracir), le CCRE de la Ville de Montpellier a organisé samedi 
25 mai dernier, une opération de votation citoyenne sur la place de la Comédie. Cette mobilisation a permis de 
recueillir 831 votes dont voici le détail : 

- 788 pour soit 95% ; 
- 29 contre soit 3,5% ; 
- 14 nul soit 1,5%. 

 
Accorder le droit de vote et l’éligibilité aux élections municipales à l’ensemble de nos concitoyens sera une 
vraie contribution à une République réconciliée avec ses citoyens, un levier fort pour lutter contre les 
discriminations. 
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Considérant que plusieurs milliers de Montpelliéraines et de Montpelliérains sont actuellement privés de droit de 
vote et d’éligibilité aux élections municipales, alors que la grande majorité d’entre eux réside dans notre 
commune depuis de très nombreuses années et participe à l’épanouissement et à la vitalité de la Ville ; 
 
Considérant que les résidents étrangers issus des Etats membres de l’Union européenne ont obtenu le droit de 
participer aux élections locales en 1992, créant ainsi une discrimination à l’égard des résidents étrangers non 
communautaires ; 
Considérant que 13 états membres de l’Union Européenne accordent le droit de vote communal à tous leurs 
résidents étrangers, sous réserve d’un titre de séjour permanent ou d’une durée de résidence variable selon les 
Etats ; 
 
Considérant enfin que la France est l’un des États membres de l’Union Européenne à maintenir l’une des 
législations les plus restrictives en la matière ; 
 
Le Conseil municipal de la Ville de Montpellier réaffirme par ce vœu son attachement à la citoyenneté de 
résidence et demande au gouvernement d’engager une réforme constitutionnelle qui permettra d’accorder le 
droit de vote aux résidents étrangers non communautaires le plus rapidement possible. 
 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 juin 2013 
 

 


